














02 
LE DISPOSITIF  
« ALLER VERS »
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766
PERSONNES
ont été reçues en entretien

750
dont

•  �ainsi que 362 INFORMATIONS SUR LES DROITS  
(aide à la complétude de dossiers, mise à jour fichiers).

• 216 	 OUVERTURES  
	 DE DROITS C2S, 

• 90 
	 OUVERTURES  
	 DE DROITS PUMA, 

• �176 
OUVERTURES  
DE DROITS AME,

Globalement, 64  % des personnes 
rencontrées lors de cette démarche « aller 
vers » ont bénéficié d’une mise à jour de  
leurs droits.

Ces actions permettent d’atteindre un public éloigné  
des institutions, en situation de grande fragilité sociale. 

Elles représentent un réel changement d’approche 
de l’Assurance Maladie et permettent d’atteindre une 
forte satisfaction de l’ensemble des acteurs (assurés, 
partenaires, intervenants CPAM).

ACCOMPAGNEMENTS 
MisAS

En matière d’accès aux droits et aux soins, la CPAM de 
la Haute-Garonne est engagée auprès de plus de 1  500 
partenaires (professionnels du social…) avec lesquels 
elle entretient de fortes relations de proximité. 

• �La Plateforme Santé Précarité (PSP) dans les squats et 
bidonvilles (29 jours d’intervention) : mise à disposition 
d’une équipe du service Action sociale pour favoriser 
l’accès aux droits dans le cadre d’interventions du 
«  DocMobile  ». Il s’agit d’un camion médicalisé se 
déplaçant au sein des sites où des besoins en santé ont 
été repérés essentiellement en lien avec des difficultés 
d’accès à la médecine de ville (le camion intervient à 
raison de 3 jours par mois dans les squats et bidonvilles).

• �L’association Espoir : présence une demi-journée par 
mois en partenariat avec la CAF (5,5 jours d’intervention). 

• �Médecins du Monde (MDM) : au Centre d’Accès aux 
Soins et d’Orientation (CASO) : Site des Tourelles 
mis à disposition par la Mairie de Toulouse  
pour l’hébergement d’une centaine de Mineurs  
Non Accompagnés (5 jours d’intervention).

• �Le Grand Ramier avec rencontres mensuelles lors 
de la distribution des colis alimentaires (3,5  jours 
d’intervention).

• ��Grisélidis, en partenariat avec la CAF, réalisation de 
permanences d’une demi-journée tous les 2 mois en 
2 jours d’intervention.

QUELQUES CHIFFRES

« ALLER VERS »

En matière d’aller vers/accès aux droits, sur l’année 2022 :

Ces entretiens ont généré :

 lors de  

�47 JOURS DE PRÉSENCE SUR SITE.

2022

LES PARTENAIRES
En matière d’accès aux droits, la CPAM de la Haute-Garonne a mis en place des interventions en partenariat avec :

Au sein du service Action sociale, 5 conseillers MisAS, 
3  Coordinateurs chargés des relations partenariales  
et le Responsable de l’unité Coordination Action Sociale 
œuvrent à l’amplification du dispositif « ALLER VERS ».

1 500
Plus de

 
PARTENAIRES

Les journées «  Santé des femmes  » qui permettent de 
promouvoir les dispositifs de Prévention et d’accès aux droits 
et à la santé à travers le dépistage des cancers féminins  
(dont le dépistage sur place du cancer du col de l’utérus), 
l’organisation d’une conférence consacrée aux violences 
faites aux femmes, la tenue d’un stand prévention santé/
droits et la présence d’un Tabacologue (le 04 mai 2022 à Mane,  
le 04 octobre 2022 à l’Espace Santé place Saint-Étienne  
à Toulouse et le 12 octobre 2022 à Carbonne).

Ces actions « Aller vers », démarches proactives, ne font pas 
forcément suite à une demande préalable mais permettent 
d’apporter un accompagnement attentionné pour répondre 
à des besoins parfois non exprimés par des populations  
qui méconnaissent leurs droits et sont souvent perdues dans 
la complexité des démarches.

AUTRES EXEMPLES DE PARTENARIATS MIS EN ŒUVRE EN 2022 :
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FOCUS « ALLER VERS »
LE PARCOURS ATTENTIONNÉ MATERNITÉ 

La maternité est un moment important de la vie d’une 
femme et la qualité de son suivi est déterminant tant pour 
sa santé que pour celle de son enfant. C’est pourquoi, en 
Haute-Garonne, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, la 
Caisse d’Allocations Familiales et le Conseil départemental 
organisent, sur invitation, des ateliers collectifs d’information, 
en format webinaire. 

Ces ateliers sont destinés aux femmes enceintes du 
département et aux parents ayant des enfants de 0 à 6 ans, 
ces réunions d’informations permettent de rencontrer des 
animateurs santé et prestations de la CPAM et de la CAF,  
un médecin, une infirmière puéricultrice ou une sage-femme 
de la Protection Maternelle Infantile (PMI).

Ces ateliers ont pour objectif de donner des informations 
sur le suivi de la grossesse, de conseiller sur le bien-être et 
les soins, tant pour la mère que pour son enfant, d’expliquer 
les démarches administratives à réaliser (prise en charge des 
soins, congés maternité et paternité, indemnités journalières, 
remboursements des soins, prestations familiales...).

4 ateliers Naissance au format Webinaire ont été organisés, dans l’année, par la CPAM, la CAF et la PMI,  
soit 2 par semestre, sur les thèmes « Santé et parentalité » et « Droits et démarches ».

Supports 
webinaires  :
Flyer ,
post et visuel 
réseaux sociaux,
replays mis en 
ligne sur la chaîne 
youtube de CPAM31.
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En complément des webinaires, les services Prévention  
et Action sociale de la CPAM, proposent des Ateliers Santé,  
en présentiel, pour les femmes enceintes et leur enfant.  
Leur objectif est d’informer les futures mères, en situation 
de vulnérabilité, sur les recommandations de bonnes 
pratiques, les dispositifs d’accompagnement en santé,  
la nutrition, les gestes de prévention, les examens médicaux, 

les démarches administratives. L’unité Coordination Action 
Sociale de la CPAM, la CAF et la PMI interviennent également 
dans l’animation de ces ateliers afin d’analyser les situations 
particulières et répondre aux questions ou aux inquiétudes 
des futures mamans tant sur leur santé que sur celle de  
leur enfant. 

LES ATELIERS SANTÉ DE LA FEMME ENCEINTE, « ALLER VERS » EN FORMAT PRÉSENTIEL  
À LA CPAM OU CHEZ LES PARTENAIRES

En 2022, ont ainsi eu lieu :
• �Le 22 septembre, un atelier organisé à Saint-Gaudens, par 

la CPAM dans les locaux du Conseil Départemental, avec 
la participation de la CAF, de la PMI  et de la CAS. Le ciblage 
concernait les femmes enceintes vulnérables résidant dans 
le Saint-Gaudinois bénéficiant d’un accompagnement par  
le Conseil Départemental. 

• �Le 1er décembre, un atelier organisé par la CPAM à Saint-
Gaudens, dans nos locaux avec la participation de la CAF, 
de la PMI et de l’unité CAS du service Action sociale, ciblé 
vers les femmes enceintes vulnérables (bénéficiaires de la 
Complémentaire santé solidaire) et accompagnées par nos 
partenaires (Conseil Départemental, associations…).

• �Organisés par le Conseil Départemental à Saint-Gaudens, 
avec la participation de la CPAM (service Prévention et unité 
CAS du service Action sociale) ainsi que de tous les autres 
partenaires du Conseil Départemental 31 (CAF, associations...). 

• �Étaient ciblés par cette action terrain, les parents et mères 
isolées, les allocataires du RSA, avec enfants de moins de 
3 ans, domiciliés sur le territoire de la MDS de Saint-Gaudens.

Ces kiosques ont eu lieu à 3 reprises en 2022 : le 17 mars,  
le 21 avril et le 04 juillet (extension aux territoires  
des Maisons De Santé (MDS) de Salies-du-Salat  
et Cierp-Gaud).   

LES KIOSQUES INSERTION, « ALLER VERS » EN FORMAT PRÉSENTIEL

• �L’année 2023 sera celle de la 2ème participation de l’Assurance 
Maladie à l’opération «  Bus du Cœur des Femmes  », 
organisée par la Mairie de Toulouse, le CHU et Agir pour la 
santé (quartier Reynerie, place Abbal, du 05 au 07 avril 2023) 
avec la participation de plusieurs services de la CPAM axée 
autour des problématiques d’accès aux droits et aux soins : 
accompagnement de la Mission Accompagnement Santé 
et des conseillers Accueil, offres d’examen de prévention 
en santé au Centre d’examens de santé, ouvertures de Mon 
compte ameli et de Mon espace santé, offres Prévention. 
Plusieurs professionnels de l’Assurance Maladie vont ainsi 
mettre leurs compétences professionnelles au service de 
l’accès aux droits et aux soins des femmes en situation de 
vulnérabilité.

• �Poursuite des actions engagées avec l’ensemble des 
partenaires (Plateforme Santé Précarité, Médecins du 
Monde, Espoir Tziganes, Grisélidis...). 

• �Réalisation de permanences sur les droits aux Restos  
du Cœur. 

• �Réactivation du partenariat avec le SIAO, public des hôtels 
(prolongement des actions engagées été 2020).

• �Dans le cadre de la définition de publics cibles communs 
CPAM/CAF : expérimentation à mener dans d’autres 
structures d’accompagnement des femmes isolées ou 
victimes de violences conjugales (Olympes de Gouges, APIAF, 
Du Côté des femmes...) ; mise en place de permanences  
au cours du 1er semestre 2023.  

PERSPECTIVES 2023 « ALLER VERS » • ACCENTUER LES DISPOSITIFS « ALLER VERS » EN LIEN  
AVEC NOS PARTENAIRES ET VERS DE NOUVEAUX PUBLICS 

Opération Bus du cœur, avril 2022
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Près de  

1 986
PERSONNES  
RENCONTRÉES 
lors des ateliers 

216
ATELIERS COLLECTIFS  
RÉALISÉS 
mis en place en 2022

03

ZOOM PAR UNITÉ
COORDINATION ACTION SOCIALE

L’UNITÉ COORDINATION ACTION SOCIALE

QU’EST-CE QUE LA CAS (COORDINATION 
ACTION SOCIALE) ?
La CAS, comme les autres unités du Service Action 
sociale, a pour objectif de favoriser l’accès aux droits  
et aux soins. Les offres de la CAS se matérialisent par  
un accompagnement collectif d’assurés (ateliers collectifs 
d’information) et des professionnels du social (formation 
initiale et continue).

QUELQUES CHIFFRES
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NOS ACTIONS VERS LES PARTENAIRES

FACILITER L’ACCÈS AUX DROITS ET SOINS

L’INFORMATION AUX PARTENAIRES
• FORMATION INITIALE
Elle a pour objectif de former les travailleurs sociaux aux 
spécificités de la règlementation de l’Assurance Maladie 
(Protection universelle maladie - Puma, Complémentaire 
santé solidaire - C2S, droits des migrants...). Ces formations 
sont réalisées sur demande des partenaires et s’adaptent 
à leurs besoins. 15 FORMATIONS 

RÉALISÉES 368 PROFESSIONNELS 
FORMÉS

FOCUS CHIFFRES

2 RÉUNIONS EN  
VISIOCONFÉRENCE 358CONNEXIONS

FOCUS CHIFFRES

Les connaissances des professionnels du social 
permettent de favoriser l’accès aux droits en facilitant les 
accompagnements qu’ils réalisent auprès de leur public. 

PROFESSIONNELS FORMÉS
• FORMATION CONTINUE
Les réunions du réseau des acteurs œuvrant pour l’accès 
aux droits et aux soins ont pour objectif d’informer les 
travailleurs sociaux des actualités règlementaires et des 
offres de services de l’Assurance Maladie. Elles permettent 
également de donner la parole à un partenaire pour qu’il 
présente ses actions. 

> PERSPECTIVES 2023 •
• �Espace Partenaires : extranet national destiné à l’usage 

des partenaires de l’Assurance Maladie (en conformité 
avec les politiques RGPD et CNIL). L’outil permet 
la sécurisation des échanges avec les partenaires. 
Lancement de l’utilisation de l’outil le 22 novembre 2022. 
Le déploiement sera progressif auprès des partenaires 
de la CPAM grâce à la mobilisation de nombreux services 
de la CPAM (Gestion Des Bénéficiaires, Point d’Entrée 
Unique, Accueil, Centre d’examens de santé).    

	� L’outil permet d’être une porte d’entrée unique pour 
les partenaires et propose différentes fonctionnalités : 
adresser un dossier (Complémentaire santé solidaire, 

Ces réunions sont semestrielles, habituellement en 
présentiel, réparties sur l’ensemble du département.  
Le contexte sanitaire a contraint à réaliser ces réunions  
en visioconférence. 

affiliation, Aide Médicale État), adresser une sollicitation 
sur le suivi d’une demande, adresser une saisine vers la 
Mission Accompagnement Santé, prendre un rendez-
vous (accueil ou Centre d’examens de santé), demander 
un document, consulter l’historique des demandes.

•	� Des webinaires thématiques : en plus de l’offre de 
formation continue, proposée par la Coordination 
Action Sociale, des webinaires avec une thématique 
unique vont être réalisés comme par exemple l’Action 
Sanitaire et Sociale (1er semestre 2023), l’Invalidité  
(1er semestre 2023), l’AME (2nd semestre 2023). 

 DÉPLOYER DE NOUVEAUX OUTILS DE COORDINATION PARMI LESQUELS :

L’INFORMATION AUX ASSURÉS
Nous réalisons des ateliers collectifs d’information sur 
les droits de l’Assurance Maladie (affiliation, carte Vitale, 
revenus de remplacement, médecin traitant…) ainsi que 
sur les téléservices. Ces ateliers se déroulent dans diverses 
structures partenaires, majoritairement auprès d’acteurs 
œuvrant pour l’insertion professionnelle et dans des 
centres d’hébergement. 

Ces ateliers sont également l’occasion de réaliser des 
bilans des droits des personnes présentes mais aussi de 
les orienter vers l’examen de prévention en santé qui est 
réalisé par le Centre d’examens de santé (CES) à l’Espace 
Santé, au 12 place Saint-Étienne. La CAS est le premier 
service prescripteur d’examens de prévention en santé. 
Plus qu’une information descendante sur les droits,  
les ateliers collectifs sont un premier pas vers la santé.
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	 Les ateliers s’articulent autour de 2 offres :
• �Le Parcours Santé Jeunes, pour les 16-25 ans 

accompagnés par la Mission Locale, l’Établissement 
Pour l’Insertion Dans l’Emploi (EPIDE), l’École Régionale 
de la 2ème Chance (ER2C).

DES ACTIONS SPÉCIFIQUES
Auprès des personnes écrouées :
Nous réalisons des permanences mensuelles dans les 
établissements pénitentiaires de Haute-Garonne afin de 
favoriser l’accès aux droits des personnes écrouées. Nous 
réalisons principalement un accompagnement sur des 
demandes de Complémentaire santé solidaire en lien 
avec le Centre National des Personnes Ecrouées (CNPE).

245
OUVERTURES  
DE DROIT C2S 
(Complémentaire santé  
solidaire)

322 PERSONNES  
RENCONTRÉES

19 PERMANENCES 
RÉALISÉES

138 ATELIERS

1 301 JEUNES  
RENCONTRÉS

571 INSCRIPTIONS  
À L’EXAMEN  
DE PRÉVENTION  
EN SANTÉ.

72 ATELIERS

631 PERSONNES  
RENCONTRÉES

265 INSCRIPTIONS  
À L’EXAMEN  
DE PRÉVENTION  
EN SANTÉ.

SOIT  839 personnes inscrites  
à un examen  
de prévention en santé.

43 %
À UN ATELIER COLLECTIF S’INSCRIVENT 

À L’ EXAMEN DE PRÉVENTION EN SANTÉ.

DES PERSONNES  
AYANT PARTICIPÉ

> �PERSPECTIVES 2023 • AMPLIFIER 
L’ACCOMPAGNEMENT EN SANTÉ DES JEUNES.

•	� Développer les actions en direction de l’ensemble des 
publics jeunes (16-25 ans) et des partenaires jeunesse : 
Universités, CROUS, CFA, Foyers Jeunes Travailleurs.

• La Route de ma Santé, pour les autres publics.

L’INCLUSION NUMÉRIQUE
La CAS s’investit en faveur de l’inclusion numérique 
depuis 2019, via l’information collective aux assurés  
et la formation des partenaires.

En 2022, la CAS a mené :
• �Webinaire CAF / CPAM : 1 webinaire en 2022 avec 183 

connexions.

• ��Une formation aux professionnels du social, sous forme 
de webinaire, en partenariat avec la CAF.

• ��Un atelier collectif en partenariat avec la Mairie de 
Toulouse (co-animation CAS et Service Accueil).

• ��Formation Unis Cité : 1 formation pour 24 volontaires.

• ��Maison France Services : 1 atelier MFS Auterive,  
6 personnes présentes (accueil).

• ��Mutaero : 1 atelier, 6 personnes présentes.

• ��Accompagnement de la Coordination Action Sociale  
lors des ateliers droits : 68.

• ��Semaine Séniors : 1 atelier, 13 personnes rencontrées.

207 PARTENAIRES FORMÉS 
(WEBINAIRE + UNIS CITÉS)

93 ASSURÉS ACCOMPAGNÉS

> �PERSPECTIVES 2023 • DIVERSIFIER NOS 
OFFRES D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE 
D’INCLUSION NUMÉRIQUE EN S’APPUYANT SUR 
NOS PARTENAIRES 

•	� Renforcer l’offre numérique dans les Missions Locales : 
mise en place d’ateliers numériques à destination 
des publics accompagnés par la Mission Locale,  
en partenariat avec la CAF.

•	� Poursuivre le partenariat avec la CAF sur l’animation  
des webinaires services en ligne CAF CPAM (1 webinaire 
le 23 mars 2023 et un autre, second semestre 2023).

•	� Poursuivre les actions auprès des séniors en partenariat 
avec la Mairie de Toulouse, avec l’appui du Service Accueil.

•	� Nouvelle expérimentation d’atelier collectif à la 
Maison d’Arrêt de Seysses (sortie proche) en Mars 
2023 avec la CAF.

•	� Promotion des actions de prévention dans les 
établissements pénitentiaires, avec l’appui du Service 
Prévention en lien avec le personnel médical des 
établissements.

> �PERSPECTIVES 2023 • DIVERSIFIER NOS INTERVENTIONS
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04

ZOOM PAR UNITÉ
MISSION ACCOMPAGNEMENT 
SANTÉ
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Près de 762
ACCOMPAGNEMENTS  
ONT ABOUTI À LA RÉALISATION  
DES SOINS

Conformément à la stratégie nationale en matière d’accès 
aux droits et aux soins, le périmètre d’intervention de la 
Mission Accompagnement Santé s’est élargi : le périmètre 
comprend à la fois, les situations de renoncement aux 
soins (ex : Pfidass) et les problématiques d’accès aux 
droits et aux soins qui pourraient générer un renoncement  
ou un non-recours aux soins. 

La MisAS est ouverte exclusivement sur saisine de 
professionnels de la CPAM et des partenaires, les 
détecteurs. Ceux-ci repèrent, identifient les assurés en 
difficulté d’accès aux droits et/ou en renoncement de 
soins et/ou en difficulté d’accès à des soins. 

La MisAS leur propose de bénéficier d’un accompagnement 
qui peut les aider à résoudre leurs difficultés (bilan 
des droits, orientation dans le parcours de soins, 
accompagnement financier…). 

Cet accompagnement individuel est réalisé par 7 
Conseillers accompagnement santé (jusqu’à la réalisation 
des soins en cas de renoncement aux soins). 

Les motifs de saisine de la Mission Accompagnement Santé :
•	� Attribuer et/ou expliciter les droits (C2S). 
•	 Aider aux choix d’une complémentaire santé. 
•	 �Élaborer des plans d’aides financières associant d’autres 

partenaires (ASS, CCAS, Mutuelles...). 
•	� Orienter vers un professionnel de santé (aide à la 

recherche de Médecin traitant). 
•	 Guider l’assuré dans un parcours de soins. 
•	� Mobiliser la personne vers une plus grande attention  

à sa santé.

LE MODE DE DÉTECTION
Approche populationnelle par le biais d’actions  
« aller vers » :
•	� Personnes en situation de handicap. 
•	� Travailleurs indépendants. 
•	� Personnes âgées. 
•	� Jeunes...

NOMBRE TOTAL D’ACTIONS CONDUITES
690 actions ont été réalisées :

•	� Actions sur le volet Droits. 
•	� Actions d’accompagnement financier. 

33 
 jours

DURÉE MOYENNE  
DES ACCOMPAGNEMENTS
CLÔTURÉS 
 suite à la réalisation des soins

2 208
ACCOMPAGNEMENTS
Créés en 2022

•	� Actions de guidance dans le système de soins. 
•	� Actions d’orientation vers un partenaire. 
•	� Actions d’orientation vers la CARSAT.

L’UNITÉ MISSION ACCOMPAGNEMENT SANTÉ

QU’EST-CE QUE LA MISSION 
ACCOMPAGNEMENT SANTÉ ?
La MisAS est un dispositif d’accompagnement dans la mise 
en œuvre des politiques d’accès aux droits visant à repérer, 
détecter, expliquer et ensuite accompagner les assurés 
dans leurs démarches d’accès aux droits et aux soins.

•	� Accueil
•	 PFS
•	 Centre d’examens de santé
•	 Service social

•	 Services en santé - PRADO
•	 Gestion des Bénéficiaires
•	 Médiation
•	 Service médical

•	 Délégués de l’Assurance Maladie
•	 Action Sanitaire et Sociale
•	 Coordination Action Sociale
....

L’ACCÈS AUX DROITS ET AUX SOINS : L’AFFAIRE DE TOUS !

LES PARTENAIRES DE LA MISAS

QUELQUES CHIFFRES

Et en externe avec notre réseau de plus de 1 500 partenaires.

En interne
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UN ACCOMPAGNEMENT TYPE

Le conseiller accompagnement santé : 

•	� Contacte par téléphone l’assuré.

•	� Réalise un bilan des droits et des besoins de 
l’assuré.

•	� Oriente et accompagne vers des démarches  
en lien avec la santé de l’assuré.

•	� Se tient informé de la situation et aide l’assuré  
à trouver des solutions.

En étant accompagné, l’assuré est :
•	 À jour de ses droits.
•	 Sait s’orienter dans le parcours de soins.
•	 Devient autonome dans ses démarches.

Les principaux motifs du renoncement aux soins :
•	 Reste à charge, frais à avancer.
•	� Méconnaissance des droits administratifs et des circuits 

médicaux.
•	 Complexité des démarches.
•	 Délai de rendez-vous.
•	 Éloignement géographique.

DE LA DÉTECTION À L’ACCOMPAGNEMENT : LE PARCOURS TYPE

Difficultés 
à gérer sa santé

Gère sa santé 
grâce à la MisAS

Repérage 
et signalement 
via détecteur 
interne/externe 
ou requête.

Saisine de la MisAS 
par le détecteur via 

le formulaire.

Appel de l’assuré pour :
- Recueillir son consentement.
- Identifier ses problématiques 
 de santé et ses besoins.

Conception du plan 
d’accompagnement 
et Identification 
des partenaires 
à solliciter.

Mise en oeuvre du plan 
d’accompagnement :
- Orientation dans 
 le système de soins.
- Montage financier.
- Sensibilisation offres 
 de prévention.
- Accompagnement 
 inclusion numérique...

Fin de 
l’accompagnement 
MisAS et orientation 
vers des  partenaires 
si besoin.

Le conseiller MisAS 
analyse la pertinence 
de la saisine 
+ bilan de la situation  
administrative 
(AMO/AMC, 
compte ameli...).

1

2

3

4
5

6

7

Déploiement interne du nouvel outil BALI (Base des 
Accompagnements en Ligne) qui va permettre de :
•	� Simplifier le suivi des accompagnements. 
•	� Accéder directement aux applications nationales 

permettant une mise à jour automatique des dossiers 
des assurés.

•	� Faciliter le reporting grâce aux statistiques locales, 
régionales et nationales (pilotage du suivi de l’activité, 
statistiques partenaires, indicateurs).

•	� Administrer les paramètres des structures détectrices.

Poursuite des conventionnements entre les 
Communautés professionnelles territoriales de santé 
(CPTS) et la Mission Accompagnement Santé pour la 
recherche de médecin traitant pour les assurés :
•	� 3 conventions signées en 2022 (CPTS du Lauragais,  

CPTS La Providence, CPTS Sud Toulousain).
•	� 7 nouvelles CPTS en cours de conventionnement.

> �PERSPECTIVES 2023 • DÉPLOYER LE NOUVEL OUTIL DE DÉTECTION INTERNE ET D’ACCOMPAGNEMENT  
AINSI QUE DÉVELOPPER LA CONTRACTUALISATION AVEC LES STRUCTURES D’EXERCICE COORDONNÉ 
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La typologie des demandes est la suivante : 
Affiliation, Complémentaire Santé Solidaire, Aide 
Médicale État, suivi des demandes déjà adressées  
à la CPAM (urgence sanitaire). 
Depuis novembre 2021, le périmètre de la LUP s’est élargi 
aux demandes concernant les revenus de remplacement : 
indemnités journalières et pensions d’invalidité. 

Les critères d’urgence sont pour : 
•	�� les indemnités journalières : absence de paiement 

au-delà de 30 jours après le début de l’arrêt 
(critère d’urgence retenu par le service Revenus de 
Remplacement). 

•	�� l’invalidité : suspension d’un paiement de pension ou 
demande initiale de passage en invalidité supérieure  
à 2 mois. 

Cette offre de service LUP est accessible et ouverte  
aux partenaires formés à ce dispositif.

Elle sera amenée à disparaître lorsque l’ensemble des 
partenaires auront accès à l’Espace Partenaires.

LIGNE URGENCE PRÉCARITÉ (LUP)

LUP - FAITS MARQUANTS 2022 :
3 076 demandes, forte augmentation (+ 70 %) notamment 
liée à la hausse du nombre de partenaires formés. 

25 partenaires formés en 2022 (125 au total).

LUP
Près de  

3 076
SITUATIONS SIGNALÉES 
sur l’année 2022

125
ÉTABLISSEMENTS 
ONT EU RECOURS 
AU DISPOSITIF LUP

soit 
UNE HAUSSE DE 

70%

La CPAM a mis en place la « LUP », un dispositif pour les 
partenaires qui permet, en cas de situation d’urgence  
avec nécessité de soins, de régulariser des droits pour  
les assurés qui n’ont pas fait valoir leurs droits ou pour  
les assurés en situation de rupture de droits imminente.

QUELQUES CHIFFRES
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ZOOM PAR UNITÉ
ACTION SANITAIRE ET SOCIALE
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1 549
DEMANDES  
REFUSÉES

4 306
DEMANDES  
ACCORDÉES

NOMBRE DE 
COMMISSIONS

40
NOMBRE DE 
DOSSIERS REÇUS

 7 300
1 399
DOSSIERS  
NON PRÉSENTÉS

L’UNITÉ ACTION SANITAIRE ET SOCIALE

L’Action Sanitaire et Sociale (ASS) propose des aides 
s’intégrant dans un dispositif propre à chaque Caisse,  
en fonction des recommandations de la CNAM qui dispose 
du Fonds National d’Action Sanitaire et Sociale (FNASS). 

Le budget est réparti en trois dotations :

1.	 La dotation paramétrique qui comprend les aides 
financières de dépannage soit 1  432 demandes pour un 
montant engagé de 535  600  €. Les aides techniques soit 
3 890 demandes pour un montant engagé de 1 205 700 €. 
Les primes de fin de stage ou de remobilisation 
professionnelle, soit 19 demandes pour un montant 
engagé de 21 800 €. 

La dotation paramétrique comprend également les 
subventions hors MDPH d’un montant de 367 600 €. Cette 
dotation représente un budget engagé important de 
1 914 700 €. 

3.	 La troisième dotation est la dotation PRADO  
qui est un programme d’accompagnement qui a été initié 
pour anticiper les besoins du patient liés à son retour  
à domicile après l’hospitalisation et fluidifier le parcours 
hôpital-ville. Le budget mis à disposition est de 8 600 € 
mais seulement 2 053 € ont été engagés.

2.	 La deuxième dotation est la dotation retour et 
maintien à domicile qui comprend :
•	� Les aides ménagères (sortie d’hospitalisation et 

maladies chroniques), soit 241 demandes pour un 
montant engagé de 144 600 €. 

•	� Les aides liées au handicap (aides ménagères, 
subvention MDPH), soit 158 demandes pour un montant 
engagé de 256 700 €, subvention MDPH comprise. 

•	� Les soins palliatifs, soit 117 demandes pour un montant 
engagé de 135 800 €. 

La dotation représente un budget engagé de 697 100 €. 

Dans cet objectif d’accompagnement financier, la CPAM  
de la Haute-Garonne renforce ses moyens. 

Lors des 40 Commissions en 2022, 5  901 dossiers ont été 
présentés sur les 7  300 reçus. 1  399 demandes n’ont pas 
débouché sur une présentation en commission, certaines 
demandes ayant été réorientées vers d’autres organismes 

(MDPH, CAF, CARSAT, etc.) ou n’ont pas été maintenues par 
les assurés suite aux explications ou actions des agents 
(choix du Reste à charge zéro, ouverture de droit à une 
complémentaire santé…). Certaines demandes peuvent 
également être classées sans suite (dossiers incomplets). 

LA SANTÉ AVANT TOUTES CHOSES

LES AIDES INDIVIDUELLES ET LES ACTIONS SPÉCIFIQUES

QUELQUES CHIFFRES

QU’EST-CE QUE L’ASS (ACTION SANITAIRE ET SOCIALE) ?

Elle a pour objectif de contribuer à faciliter l’accès aux 
soins et à réduire les inégalités de santé par le biais 
d’aides financières exceptionnelles attribuées sous 
conditions de ressources aux populations exposées  
au risque de précarité.
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C’est la proportion du budget engagé 
sur la dotation paramétrique. 

C’est la proportion du budget 
engagé sur la dotation retour et maintien  
à domicile.

99,91  % 99,53 %



1 015
dossiers  
pour LE DENTAIRE

197
dossiers  
pour L’OPTIQUE

338
dossiers  
pour L’ORTHODONTIE

72
dossiers  
pour L’AUDITIF

2 919 dossiers
Accès aux soins

39,99 %
1 631 dossiers
AFD

188 dossiers
Handicap

6 dossiers Prado • 0,08 %

22 dossiers PDP • 0,30 %
121 dossiers SP • 1,66 %

356 dossiers AIM • 4,88 %

2 057 dossiers
OC
28,18 %

QUELQUES CHIFFRES

NOMBRE DE DOSSIERS REÇUS

AIM : AIde-Ménagère (demande de prise en charge d’intervention d’aide-ménagère à domicile) - SP : Soins Palliatifs - PDP : Prévention de la Désinsertion Professionnelle  -  
PRADO : PRogramme d’Accompagnement de retour à DOmicile (prise en charge d’aide à domicile dans le cadre du dispositif PRADO, retour à domicile après hospitalisation) -   
OC : Organisme Complémentaire (aide financière pour faciliter la couverture à un organisme de complémentaire santé) - AFD : Aide Financière de Dépannage.
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1 631 
DEMANDES  
D’AIDE FINANCIÈRE  
DE DÉPANNAGE

soit

22,34 %

2 919
DEMANDES  
POUR L’ACCÈS  
AUX SOINS

soit

39,99 %

DONT

 

121 
DEMANDES  
POUR DES SOINS  
PALLIATIFS 

soit

1,66 %

 

22 
DEMANDES  
POUR LA PRÉVENTION  
DE LA DÉSINSERTION  
PROFESSIONNELLE

soit

0,30 %

 

2 057 
DOSSIERS POUR LES AIDES  
POUR LA COUVERTURE  
COMPLÉMENTAIRE

soit

28,18 %

 

47 
ACCORDS  
DE SUBVENTION  
AUX ASSOCIATIONS

Pour 
3 rejets

 

356 
DEMANDES  
POUR DES INTERVENTIONS  
D’AIDE-MÉNAGÈRES

soit

4,88 %

 

6 
DEMANDES  
D’AIDE À LA VIE  
DANS LE CADRE  
DU PRADO

soit

0,08 %

 

188 
DEMANDES  
POUR LA PROBLÉMATIQUE DU HANDICAP 

DONT

177
DEMANDES POUR LES AIDE-MÉNAGÈRES 
DANS LE CADRE  
DE SUIVI PSYCHIATRIQUE. 



	

> PERSPECTIVES 2023
•	� Consolider nos dispositifs et circuits d’instruction des prestations extra-légales.
•	� Déployer de nouveaux outils de suivi plus lisibles, plus accessibles.   

La décision de la Commission est communiquée par écrit et n’est susceptible d’aucun recours.

PLUS EN DÉTAIL

LES AIDES DE DÉPANNAGE
Les Aides Financières de Dépannage (AFD) sont des 
prestations à caractère social (subsistance, loyer, 
énergie, eau) afin de pallier partiellement la perte de 
revenus liée à un arrêt de travail.

Critères :
Arrêt de travail indemnisé de plus d’ 1 mois consécutif  
et conditions de ressources.

Rejet :
Si l’assuré a déjà bénéficié d’une AFD depuis moins  
de 6 mois.

LES AIDES AU MAINTIEN À DOMICILE
Critères :
•	� Sorties d’hospitalisation.
•	� Maladie aiguë : chimiothérapie, fracture… Pathologies 

sans hospitalisation pour : les dialyses, scléroses en 
plaques, oxygénothérapie 24h/24.

•	� Assurés qui relèvent d’un suivi psychiatrique et afin 
d’éviter une hospitalisation.

•	� Conditions de ressources.
Hors Critères :
•	� Si le foyer est composé d’un enfant âgé de moins de  

16 ans : la CAF attribue l’aide ménagère.
•	� Si l’assuré est retraité : contacter l’organisme de retraite.
•	� Associations non conventionnées par la CPAM 31.
Les soins palliatifs :
Financement de l’intervention de la garde malade,  
lors d’une hospitalisation à domicile (HAD), dans le cadre 
de soins palliatifs (assuré en fin de vie).

Critères :
•	� Conditions de ressources.
•	� Être hospitalisé à domicile en soins palliatifs.

LES AIDES TECHNIQUES
Ces prestations ont pour but de faciliter l’accès aux soins. 
Les modes de calcul diffèrent selon le type de prestations. 

Critères :
•	� Condition de ressources.

Hors Critères :
L’assuré :
•	� N’est pas rattaché au régime général ou à une section 

locale mutualiste.
•	� Est bénéficiaire de la C2S  (pour les prestations prévues 

dans le panier de biens et de services).
•	� Est bénéficiaire de l’AME.
Les différentes « catégories » :
•	� Optique.
•	� Dentaire.
•	� Orthodontie.
•	� Auditif (hors handicap).
•	� Pharmacie/LPP.
•	� Hospitalisation.
•	� Handicap.
•	� Actes médicaux.
•	� Ticket modérateur.
•	� Transports.
•	� Maternité.
�...

Il existe également des aides spécifiques pour les 
travailleurs indépendants :
•	� Aide financière exceptionnelle aux invalides.
•	� Aide au répit du travailleur indépendant actif.
•	� Aide au Maintien dans l’Activité professionnelle des 

indépendants (AMA ex-MAPI).
•	� Consultation médico-professionnelle dans le cadre de 

la Prévention de la Désinsertion Professionnelle (PDP).

Pour bénéficier de ces aides, la personne peut directement effectuer sa demande auprès de la CPAM  
ou par l’intermédiaire d’une assistante sociale via l’imprimé « Demande d’aide pour une prestation extra- légale ».

Pour contacter l’unité Action Sanitaire et Sociale :  
actionsanitaireetsociale.cpam-haute-garonne@assurance-maladie.fr

BON À SAVOIR

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?
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UNE QUALITÉ DE SERVICE 
APPRÉCIÉE

ASS  •  
Verbatim de France alzheimer 31

Au nom des familles membres de notre 
association, je vous remercie chaleureusement 
de ce geste de solidarité.
Cette somme participera à la pérennisation, 
pour l’année en cours, des séances d’art 
thérapie proposées gratuitement aux malades 
et à leur Aidant.

ASS (Action sanitaire et sociale)

Qu’il me soit permis de m’incliner devant votre conscience 
professionnelle et votre amabilité qui font mentir 
les préjugés défavorables de nos concitoyens sur les 
établissements à caractère public comme la Sécurité 
sociale, La CAF, La SNCF, Les Impôts. J’aurais tant aimé 
qu’ils ne s’appuient pas sur le passé pour justifier le 
présent… une satisfaction sans retenue traduisant votre 
professionnalisme qui est à la hauteur de mon estime.

ATELIERS NAISSANCE 

Je suis heureux d’attendre la venue de ma fille dans  
les mois à venir. Avec mon épouse, nous l’attendons  
avec impatience mais nous avons aussi des angoisses liées 
à l’accouchement. C’est pour cela que je vous écris  
ce mail afin de recueillir vos précieux conseils sur le monde 
de l’enfant. Cela serait également un grand plaisir de 
participer aux différents ateliers proposés par vos soins.

ATELIERS NAISSANCE

Je découvre l’atelier naissance 
que vous animez et suis vivement 
intéressée puisque j’attends mon 
premier enfant fin octobre. 

 ATELIERS NAISSANCE  •  Verbatim d’un partenaire

J’interviens en tant que Conseillère sur un dispositif 
d’accompagnement parents / enfants en appartement. 
Nous avons actuellement deux femmes enceintes dans 
notre dispositif et nous sommes fortement intéressés par 
les Ateliers naissances pour diffuser l’information auprès 
de notre public.

MisAS (Mission Accompagnement Santé)

J’ai reçu aujourd’hui la réponse (favorable) à mon adhésion 
à la C2S. Je tiens à vous exprimer toute ma reconnaissance 
et ma gratitude pour la célérité avec laquelle mon dossier  
a été examiné. Avec votre concours, j’ai pu 
me rendre chez les opticiens mutualistes… 
pour me remettre mes lunettes avec 0 %  
à ma charge.

MisAS (Mission Accompagnement Santé)

La réactivité dont vous avez fait preuve pour mon dossier 
C2S me touche profondément. Votre concours a été très 
précieux et appréciable, surtout dans une situation de crise 
sanitaire inédite.

 CAS  •  Verbatim de la Mairie de Toulouse 
Nous sommes très contents de poursuivre cette expérimentation 
avec votre équipe. C‘était parfait !

CAS (Coordination Action Sociale)

Madame, Monsieur, 
Je vous adresse mes plus sincères 
remerciements pour le temps consacré 
et votre clarté ! 
Merci !

Verbatims adressés aux diverses composantes du service Action sociale  

de la part de nos assurés et partenaires… Merci à vous !
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ANNEXES
TROIS UNITÉS AU SERVICE DES PLUS DÉMUNIS

LES CHARGÉS DE MISSIONS

L’UNITÉ ACCUEIL ET LOGISTIQUE
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